




- En cas d'absence de candidats, le bailleur peut réorienter le logement vers un autre réservataire ou choisir pour
son propre compte.
- Concertation pour les nouveaux programmes : Une concertation est prévue pour répartir équitablement les
logements neufs entre réservataires avant leur mise en location.
- Commission d'attribution (CALEOL) : Le système de décision est partagé avec le réservataire, notamment via
la Commission d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements, garantissant la
transparence et le respect des priorités légales (dont DALO, PDALHPD).
- Protection des données : La convention s'inscrit dans le respect de la réglementation sur la protection des
données personnelles (RGPD), définissant les responsabilités du bailleur et du réservataire.
- Suivi et évaluation : Un bilan annuel est réalisé, examinant le flux de logements, le respect des objectifs, la
répartition par typologie et les publics prioritaires. Ce bilan permet, le cas échéant, d'ajuster les objectifs pour
l'année suivante.
- Durée : La convention est conclue pour une durée de 3 ans, avec tacite reconduction et possibilité de
modification annuelle par voie d'avenant.

4.Les bénéfices attendus :
- Garantie d'accès à une part définie du parc social adapté aux besoins locaux.
- Flexibilité et fluidité dans l'attribution des logements, optimisant la réponse aux demandes.
- Renforcement de la mixité sociale et respect des priorités légales (personnes défavorisées, DALO).
- Protection juridique claire et conforme au RGPD dans la gestion des données personnelles des candidats.

Calcul de la proportion du flux à mettre à disposition du réservataire 
La détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à disposition du réservataire est issue de l'état 
des lieux remis à jour chaque année. 
Ce nombre de logements prévisionnel s'obtient selon le calcul suivant : 
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Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de madame Moussu, et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
- D'approuver la convention cadre de réservation de logements sociaux et de gestion en flux établie entre la
Mairie de Lunel Viel et PROMOLOGIS pour la période 2025-2027,
- D'autoriser le maire à signer la convention ainsi que de ses éventuels avenants,
- De prendre acte du taux de réservation de 14,29%,
- D'engager toutes les démarches nécessaires afférentes à ce dossier.

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres prés 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Pour extrait conforme. 
Le secrétaire de séance
Gilles CANNAT


